
Sans dialogue social l’administration a décidé qu’en 2012 les chefs de 
service ne pourront émettre que des avis FAVORABLE ou 

DEFAVORABLE sur les demandes de mutation.

EXIGEZ de votre chef de service la notification.

En cas d’avis DEFAVORABLE, 

Il ne peut invoquer une raison de nécessités de service 
selon les dispositions de l’article 4 de 

la Loi du 3 février 2009 relative à la mobilité.


